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CO R E N T I N 
Mombo, Pierre 
Ikoulangoye et 

Patrick Mandoukou, 
trois compatriotes âgés 
respectivement de 59, 
54 et 45 ans, séjournent 
en ce moment au péni-
tencier du Château, à 
Port-Gentil, pour des 
faits de viol. Leur vic-
time présumée, C.E.G., 
17 ans, petite-fille du 
premier suspect cité.
Selon le rendu de la 
Police judiciaire (PJ), il 
ressort que C.E.G. vit 
depuis novembre 2018 
chez Corentin Mom-
bo, le père de sa mère, 
au quartier Île Mandji. 
D'après la même source, 
les faits reprochés aux 
t rois  indiv idus  ont 
commencé en janvier 
de l’année en cours. Ils 
auraient été narrés par 
l'adolescente à sa mère 
plusieurs semaines plus 
tard, après que la mal-
heureuse a subi cette 
abomination dans la 
douleur, par peur des 
représailles de la part de 
ses bourreaux.
Compte tenu de son 
jeune âge, C.E.G. était 
assistée de sa  mère 
quand elle a fait aux 
enquêteurs  le  réc it 
suivant .  :  "   Le  pre-
mier janvier 2019, vers 
21 heures, la femme du 
grand-père ( sa grande 
belle-mère N.D.L.R.) 
étant absente du domi-
cile, mon grand-père a 
fait irruption dans ma 
chambre, puis m’a dés-
habillée avant de me 
forcer à avoir des rap-
ports sexuels avec lui. 
Quand il a terminé, je 
saignais abondamment. 
Il m’a menacée avec un 
couteau en me disant de 
garder le silence, sinon il 
me tuerait. Il a répété les 

agressions sexuelles sur 
ma personne à plusieurs 
reprises, chaque fois en 
l’absence de sa femme. 
Ensuite, c'est Pierre 
Ikoulangoye, l’ami du 
grand-père, qui m’a pro-
posé d’avoir des rapports 
sexuels avec lui, moyen-
nant 5 000 francs. J’ai 
refusé. Quelques jours 
après ,  pendant que 
j’étais seule à la maison, 
il a fait irruption dans 
ma chambre et a abusé 

de  moi 
sexuel-
lement. 
J’ai gar-
d é  s i -
l e n c e 
par peur 
des  re-
p r é -
sailles de 
l a  p ar t 
de papy 
qui, ap-
parem-
m e n t , 
était en 
compli-

cité avec lui. Le dernier 
à me faire des rapports 
sexuels forcés, c’est Pa-
trick Mandoukou, l’aco-
lyte des deux précités. Le 
22 août dernier, il était 
sorti avec le grand-père 
avant de revenir seul à 
notre domicile, et d'abu-
ser sexuellement de moi. 
Je suis restée silencieuse 
parce que grand-père 
me menaçait de repré-
sailles. C’est lorsque 
maman est venue ré-
cemment me chercher 
que j’ai décidé de briser 
le silence. " 
Interpellés, puis placés 
en garde à vue pour les 
besoins de l’enquête, les 
trois suspects ont nié en 
bloc les faits pendant 
l’interrogatoire.
Présentés devant le par-
quet près le tribunal de 
première instance de 
Port-Gentil, Corentin 
Mombo, Pierre Ikoulan-
goye et Patrick Mandou-

Port-Gentil : trois suspects 
arrêtés pour viol sur mineure

‘‘J’ai gardé 
silence par 

peur des 
représailles 

de la part de 
papy qui, ap-
paremment, 

était en 
complicité 

avec lui’’.

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon

Les trois suspects dans les locaux  de la PJ.
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kou ont été, au terme 
de l'audition au cabinet 
du juge d’instruction, 
inculpés pour viol sur 
mineure. Puis, ils ont 
été placés sous mandat 
de dépôt au péniten-
cier du Château, en at-
tendant leur jugement.


